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ARRETE N° DO D 

Vu ja loin’ 77.663 du 19 Juillet 1976 relative aux installations classées pour la protection de 

l'environnement : 

Yu je décret n° 17,113 du 21 Septembre 1977 pris pour l'application de ladite loi : 

Vu les articles 66, 86 4, 66 8, 67 et 68 du livre II du Code du Travail portant prescriptions 

relatives à la protection de l'hygiène des travailleurs : 

Vu la demande formulée par la Société Euronéenne de l'Automobile à l'effet d'obtenir 
chaînes de peinture et un atelier de traitement des métaux dans son d'exploiter ? 

GASYILLE-OISEHE : 

Vu l'arrêté 

oublique qui s° 
de GASVILLE-GTS 
le rayon d'affichage ; 

. Vu l'ensemble des pièces et documents annexés au dossier d'enquête ; 

Vu le procès-verbal d'enquête at las conclusions émises par le commissaire enquêteur 

Yu | 

Classées : 

l'autorisation 

usine située à 

préfectoral n° 2414 du 7 Octobre 1990 prescrivant sur ladite demande une enquête 

est déroulée du 12 Novembre au if Décembre 1990 inclus sur le territoire de la communes 

ME, les communes de CHAMPHOL, CHARTRES, NOGENT-LE-PHAYE at ST-PREST étant concernées gar 

ch 

3 

8 ragport établi par l'Ingénieur de l'Industrie et des Mines, Inspecteur des Installations 
5 

Vu l'avis émis par le Conseil Départemental d'Hygiène au cours de sa séance du 22 Avril 1901 : 

Considérant que la demande présentée par la Société Européenne de l'Automobile (S.E.A,) nécessite une 

autorisation préfectarale ; 

Statuant en conformité des titres I et II de la loi du 19 Juillet 1976 susvisée : 

Sur proposition de Nonsieur le Secrétaire Général de la Préfacture d'EURE-CT-LOIR ; 

Place de ia République. 24832 CHAMTRES CEDEX Te 

 



ARTICLE 1 - 

  

ARRETE 

La Société SEA. dont le siège social est situé 15 rue des Couttes - 28300 GASVILLE, est 

autorisée aux conditions suivantes et en conformité des plans et descriptions produits au dossier de demande 

d'autorisation à poursuivre et à étendre l'exploitation de ses activités dans son établissement, situé 15 rue des 

Couttes à GASVILLE-OISEME, 

Les activités principales concernées sont Îles suivantes : 
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Emploi de matières abrasives 

Dépôt de carbones à l'état finement divisé (30t) 

Dépôt de gaz combustible liquéfié (70m) 

Dépôt de liquides inflammables (iére cat : 7,7m° - 3éme cat : 22 m°)) 

installation d'emploi à froid de liquides inflammables (4m”) 

Emploi de résines synthétiques comportant des opérations telles que 

moulage, trempage … 

Travail mécanique des métaux et alliages (25pers) 

Fonderie des métaux et alliages (100t/j) 

Traitements chimiques des métaux - (V = 9,65 m°) | 

Dépôt d'oxygène liquide en récipient fixe - (V = 7,5 m°) 

Installation de compression (P = 235 kW) 

Application à froid de peintures de Îére catégorie par pulvérisation 

Application à froid de peintures de 1ére catégorie au trempé (V= 2,5m°) 

Cuisson où séchage des peintures de Îére catégorie 

cuisson dans une enceinte à 1859C. 

  
 



ARTICLE 2 - 

Pour l'ensemble de l'exploitation de son établissement, la Société S.E.A, est tenue de se 

conformer aux prescriptions suivantes : 

1 - REGLES S'APPLIQUANT A L'ENSEMBLE DE L'ÉTABLISSEMENT - 

1.1 Règles de caractère général - 

1.1.1 

1.1.3 

Les installations doivent être disposées et aménagées conformément aux plans et données techniques 

contenus dans le dossier de demande, en tant qu'ils ne sont pas contraires aux dispositions du présent 

arrêté. 

Tout projet de modifications à apporter à ces installations doit être avant réalisation porté à la 

connaissance du Préfet, accompagné des éléments d'appréciation nécessaires. 

Les prescriptions de la présente autorisation s'appliquent également aux installations exploitées dans 

l'établissement qui, bien que ne relevant pas de la nomenclature des installations classées, sont de nature 

à modifier les dangers où les inconvénients présentés par les Installations Classées de l'établissement. 

L'exploitant est tenu de déclarer sans délai à l'inspection des Installations Classées les accidents où 

incidents survenus du fait du fonctionnement de ses installations qui sont de nature à porter atteinte aux 

intérêts mentionnés à l'article 1er de la loi du 19 Juillet 1976. 

Les dépenses occasionnées par les analyses, campagnes de mesure, interventions d'urgence, remises en 

état, consécutives aux accidents où incidents indiqués ci-dessus, seront à la charge de l'exploitant. 

Sans préjuger des autres prescriptions figurant au présent arrêté, sont applicables aux installations de 

l'établissement : 

- l'instruction de M. le Ministre du Commerce en date du 06 Juin 1953, relative au rejet des eaux 

résiduaires des Installations Classées (JO du 20 Juin 1953) complétée par l'instruction du 10 Septembre 

1957 (JO du 21 Septembre 1957 et du 08 Octobre 1957) ; 

- l'instruction du 08 Mars 1973 relative aux fonderies de fonte ; 

- l'arrêté du 29 Juin 1975 relatif à l'équipement et à l'exploitation des Installations thermiques (JO du 30 

Juillet 1975) : 

- l'instruction du 10 Août 1979 relative à la conception des circuits de réfrigération en vue de prévenir la 

pollution des eaux ; 

- l'arrêté du 31 Mars 1980 portant réglementation des installations électriques dans les établissements 

réglementés au titre de la législation sur les Installations classées susceptibles de présenter des risques 

d'explosion (JO du 30 Avril 1980). 

- l'arrêté du D4 Janvier 1985 relatif au contrôle des circuits d'élimination de déchets générateurs de 

nuisances (10 du 15 Février 1985). 

- l'arrêté du 20 Août 1985 relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les installations 

Classées pour la protection de l'environnement (JO du 10 Novembre 1985). 

- l'arrêté du 26 Septembre 1985 relatif aux ateliers de traitements de surfaces (JO du 16 Novembre 

1985).  



1.1.5 L'exploitant sera, en outre tenu : 

- de clôturer les terrains ; 

- de nettoyer et réaménager les façades Est et Sud de l'usine ; 

- de mettre sous abri tous les dépôts extérieurs tels ferrailles, rebuts de fabrication, laitier 

Ces travaux devront toutefois être réalisés avec l'accord de la commune de Gasville-Oisème. 

1.2 Prescriptions relatives au rejet des eaux résiduaires (prescriptions applicables au rejet global de 

‘l'établissement) - 

1.2.1 Sont interdits tous déversements, écoulements, rejets directs ou indirects d'effluents susceptibles 

1.2.2 

1.2.3 

1.2. 

d'incommoder le voisinage, de porter atteinte à la santé publique ainsi qu'à la conservation de la faune et 

de la flore, de nuire à la conservation des constructions et réseaux d'assainissement et au bon 

fonctionnement des installations d'épuration, de dégager en égout directement ou indirectement des gaz 

ou vapeurs toxiques ou inflammables. 

Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse y avoir, en cas d'accident tel que rupture de 

récipient, déversement direct de matières dangereuses ou insalubres vers les égouts ou les milieux 

naturels. 

En particulier, à tout stockage ou dépôt de liquides inflammables, dangereux ou toxiques, et d'une 

manière générale à tout stockage ou dépôt de liquides susceptibles de provoquer une pollution de l'eau ou 

du sol sera associée une capacité de rétention dont le volume sera au moins égai à la plus grande des 

deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir 

- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

La capacité doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à la pression des fluides. 

Tout déversement d'eaux industrielles en nappe souterraine, direct ou indirect (épandage, infiltration, 

puisard…) total ou partiel est interdit. Par ailleurs, un dispositif de traitement des eaux usées 

domestiques devra être installé avant rejet dans le milieu naturel. Tous les puisards seront supprimés. 

l'évacuation des effluents, ainsi que des substances accidentellement répandues, devra se faire 

conformément aux prescriptions de l'instruction du 06 Juin 1953 (10 du 20 Juin 1953) relative à 

l'évacuation des eaux résiduaires des Installations Classées. 

À ce titre, pour une évacuation au milieu naturel, le rejet devra présenter les caractéristiques suivantes : 

Ph compris entre 5,5 et 8,5. 

Température inférieure ou égale à 30°C. 

Teneur en matières en suspension inférieure ou égale à 30mg/! (norme NFT 90105) 

Demande biochimique d'oxygène inférieure ou égale à 40mg/1 (norme NFT 90103) | 

Teneur en azote total, inférieure ou égale à 10mg/t si on l'exprime en azote élémentaire (norme 

NFT 90110). 

Sont interdits les déversements : 

- de composés cycliques hydroxylés et de leurs dérivés halogènés ; 

- de substances de nature à favoriser la manifestation d'odeurs, de saveurs ou de coloration anormales 

dans les eaux naturelles lorsqu'elles sont utilisées en vue de l'alimentation humaine ; 

- de produits susceptibles de dégager directement ou indirectement, après mélange avec d'autres 

effluents, des gaz ou vapeurs toxiques ou inflammables.  



1.2.5. Par ailleurs, avant rejet dans le milieu naturel, l'effluent présentera en outre les caractéristiques 

minimales suivantes : 

- demande chimique en oxygène, moyenne sur 2 heures, inférieure où égale à 120mg/1 (norme NFT 90101) 

- l'effluent ne dégagera aucune odeur putride ou ammoniacale. Il n'en dégagera pas non plus après cinq 

jours d'incubation à 209C. ‘ 

- teneur en hydrocarbures inférieure à : 

. Sopm par la méthode de dosage des matières organiques en suspension dans l'eau extractibles à 

l'hexane (NFT 90202) ; 

. 20ppm par la méthode de dosage des hydrocarbures totaux (norme NFT 90203). 

1.2.6 En aucun cas, il ne pourra être procédé à un ajustement de l'effluent aux normes ci-dessus par dilution. 

1.2.7 Les ouvrages d'évacuation des eaux seront en nombre aussi limités que possible. 

Le dispositif de rejet doit être aisément accessible aux agents chargés du contrôle des déversements. Il 

sera en particulier aménagé de manière à permettre l'exécution des prélèvements dans l'effluent ainsi que 

la mesure de son débit dans de bonnes conditions de précision. 

1.2.8 À la demande de l'inspecteur des Installations Classées, il pourra être procédé à des prélèvements des 

rejets d'eaux usées et à leur analyse ainsi qu'à la mesure du débit des effluents. Les dépenses qui en 

résulteront seront à la charge de l'exploitant. 

1.2.9 Les eaux de refroidissement seront recyclées au maximum, en circuit fermé ou semi-fermé,. 

1.2.10 Toutes dispositions seront prises dans l'établissement pour éviter, à l'occasion d'une mise en dépression 

du réseau public d'alimentation en eau, tout phénomène de retour d'eau susceptible de polluer le réseau. 

Cette protection pourra être réalisée par la mise en place d'un réservoir de coupure ou d'un bac de 

disconnection. L'alimentation en eau de cette réserve se fera soit par surverse totale, soit au-dessus 

d'une canalisation de trop plein (5 cm au moins au-dessus) installée de telle sorte qu'il y ait rupture de’ 

charge avant déversement, par mise à l'air libre. 

Le réservoir de coupure ou le bac de disconnection pourront être remplacé par un où des disconnecteurs 

à zone de pression réduite contrôlable, répondant aux prescriptions énoncées au titre fer du Règlement 

Sanitaire Départemental. 

4.3 Prescriptions générales relatives à la prévention de la pollution atmosphérique 

1.3.1 1 est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées épaisses, des buées, des poussières ou des gaz 

odorants toxiques où corrosifs susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité 

publiques, à la production agricole, à la bonne conservation des monuments et à la beauté des sites. 

1.3.2 Les postes ou parties d'installations susceptibles d'engendrer des émissions de poussières seront pourvus 

de moyens de captage et de traitement de ces émissions. 

1.4 Prescriptions générales relatives à la prévention du bruit - 

1.4.1 L'installation doit être construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à 

l'origine de bruits ou de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du 

voisinage ou constituer une gêne pour sa tranquillité. , 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20. Août .1985.(10 du 10 Novembre 1985). relatif..aux bruits 

aériens émis parles installations relevant dela loisur les-Installations Classées-pour la protection de 

l'environnement lui sont applicables.  



1.4.2 

1.4.3 

1.4.4 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier, utilisés à 

l'intérieur de l'établissement, doivent être conformes à la réglementation en vigueur (les 

engins de chantier au décret du 18 Avril 1969). 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, 

hauts-parleurs, etc) gênant pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est. 

exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

Le contrôle des niveaux acoustiques dans l'environnement se fera en se référant au tableau 

ci-dessous qui fixe les points de contrôle et les valeurs correspondantes des niveaux limites 

admissibles (voir 1.3, 3ème alinéa de l'instruction technique annexée à l'arrêté du 20 Août 

3985). 
  

POINT DE TYPE DE 

MESURE ZONE Jour Période Nuit 

EMPLACEMENT | 7h - 20h Intermédiaire 22h - 6h 

Niveaux limites admissibles de bruit en DB(A) 
  

6h-7h / 20h-22h 

et 6h-22h les 

jours fériés 
  

Limite de propriété | Résidentielle 

de l'établissement Suburbaine avec 60 55 50 

  circulation routière 

normale           
  

1.4.5 

1.4.6 

1.4.7 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la 

sécurité des biens des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites 

admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les 

spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 25 Juillet 

1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les Installations 

Classées. 

L'inspection des Instailations Classées peut demander que des contrôles de la situation 

acoustique soient effectués par un organisme où une personne qualifiés dont le choix sera 

soumis à son approbation. Les frais en seront supportés par l'exploitant. 

L'Inspecteur des Installations Classées peut demander à l'exploitant de procéder à une 

surveillance périodique de l'émission sonore en limite de propriété de l'installation classée. 

Les résultats des mesures sont tenus à la disposition de l'inspecteur des Installations 

Classées. 

1.5 Prescriptions générales concernant l'élimination des déchets - 

75.1 En application de la loi n° 75.633 du 15 Juillet 1975 (10 du 16 Juillet 1975) relative à 

l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux, les déchets seront éliminés dans 

des conditions propres à éviter de porter atteinte à la santé de l'homme et à l'environnement. 

Tous les déchets seront éliminés dans des installations régulièrement autorisées à cet effet 

au titre de la législation des Installations Classées pour la protection de l'environnement. 

L'exploitant devra s'en assurer et pouvoir en justifier à tout moment.  



1.5.2 

1.5.3 

1.55 

1.5.6 

Tout brûlage à l'air libre est interdit. 

Conformément au décret n° 79.981 du 21 Novembre 1979, modifié par le décret n° 89.648 du 31 Août 

1989, portant réglementation de la récupération des huiles usagées, les huiles minérales ou synthétiques 

usagées seront soit remises au ramasseur agréé pour l'Eure et Loir, sait transportées directement pour 

mise à la disposition d'un éliminateur agréé au titre des décrets sus-visés ou autorisé dans un autre 

état-membre de la C.E.E. en application de la Directive n° 75.439 C.E.E modifiée. 

L'élimination (par le producteur ou un sous-traitant) fera l'objet d'une comptabilité précise tenue en 

permanence à la disposition de l'inspecteur des Installations Classées. À cet effet, l'exploitant ouvrira un 

registre mentionnant pour chaque type de déchets : 

- origine, composition, quantité 

- nom de l'entreprise chargée de l'enlèvement, date de l'enlèvement 

- destination précise des déchets : lieu et mode d'élimination finale. 

Un état récapitulatif trimestriel de ces données sera transmis à l'inspecteur des installations Classées. 

Les documents justificatifs de l'exécution de l'élimination des déchets seront annexés au registre prévu 

ci-dessus et tenus à la disposition de l'inspecteur des Installations Classées. Un état récapitulatif de ces 

données sera transmis à l'inspecteur des Installations Classées annuellement. 

Une fois par an, devra parvenir à l'Inspection des Installations Classées, les analyses de lixiviation des 

déchets de sables de fonderie. 

Dans l'attente de leur élimination, les déchets seront stockés dans des conditions assurant toute sécurité 

et ne présentant pas de risque de pollution. 

Des mesures de protection contre la pluie, de prévention des envols.… seront prises. 

Les stockages de déchets liquides seront munis d'une capacité de rétention dont le volume est au moins 

égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir associé ; 

- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

La capacité doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à la pression des fluides. 

Les déchets constitués ou imprégnés de produits inflammables, dangereux où toxiques seront conservés. 

en attendant leur enlèvement dans des récipients clos. 

Ces récipients seront étanches, on disposera à proximité des extincteurs ou moyens de neutralisation 

appropriés au risque. 

1.6 Prescriptions générales concernant la lutte contre l'incendie - 

1.6.1 

1.6.2 

1.63 

L'établissement sera pourvu de moyens de secours appropriés contre l'incendie, tels que postes d'eau, 

seaux pompes, extincteurs, seaux de sable, tas de sable meuble avec pelles. Le matériel sera entretenu 

en bon état de fonctionnement et périodiquement vérifié. 

Le personnel sera entraîné au maniement des moyens de secours. 

L'exploitant s'assurera trimestriellement que les extincteurs sont à la place prévue, aisément accessibles 

et en bon état extérieur et que la réserve incendie, 120m° au minimum, située à l'intérieur de 

l'établissement est nettoyée.  



1.6.4 L'emploi de lampes suspendues à bout de fil conducteur et les lampes dites "baladeuses!" est interdit. 

1.6.5 Le matériel électrique devra être au minimum conforme à la norme NFC 15.100. 

1.6.6 L'équipement électrique des installations pouvant présenter un risque d'explosion doit être conforme à 

l'arrêté ministériel du 31 Mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements 

réglementés au titre de la législation sur les Installations Classées susceptibles de présenter des risques 

d'explosion (Journal Officiel NC du 30 Avril 1980). 

1.6.7 L'installation électrique sera entretenue en bon état ; elle sera périodiquement contrôlée par un 

technicien compétent. Les rapports de contrôle seront tenus à la disposition de l'inspecteur des 

Installations Classées. 

1.6.8 Installer un éclairage de sécurité de type C au-dessus de chaque issue. 

1.6.9 On disposera un extincteur à poudre dans. le réfectaire. 

1.610 Des rondes de sécurité devront être effectuées dans tous les locaux et dépôts après la fin du travail, 

1.6.11 Une consigne prévoyant la conduite à tenir en cas d'incendie sera diffusée à tous les membres du 

personnel, ceux-ci seront périodiquement entraînés à l'application de la consigne. 

Elle précisera notamment : 

- l'organisation de l'établissement en cas de sinistre, 

- la composition des équipes d'intervention, 

la fréquence des exercices, 

- les dispositions générales concernant l'entretien des moyens d'incendie et de secours 

- les personnes à prévenir en cas de sinistre, 

- le fonctionnement des alarmes ainsi que des différents dispositifs de sécurité et la péricdicité de 

vérifications de ces dispositifs. 

Cette consigne sera communiquée à l'inspecteur des Installations Classées. 

1.7 Vérification et contrôle - 

Toutes les vérifications et contrôles concernant notamment les moyens de lutte contre 

l'incendie, les installations électriques, les dispositifs de sécurité, devront faire l'objet d'une inscription sur un: 

registre ouvert à cet effet avec les mentions suivantes : 

- date et nature des vérifications 

- personne où organisme chargé de la vérification 

- motif de la vérification : vérification périodique ou suite à un incident, et dans ce cas nature 

et cause de l'incident. 

Ce registre devra être tenu à la disposition de l'inspecteur des Installations Classées . 

2 - PRESCRIPTIONS PARTICUEIERES - 

2.1 - Prescriptions particulières relatives aux activités emploi de matières abrasives (n8 1 bis de la 

nomenciature) 

2.1.1 L'emploi des matières abrasives se fera dans un local s'opposant à la dispersion des poussières. 

L'air de l'atelier sera aspiré par un ventilateur et ne pourra être rejeté à l'extérieur ‘qu'après avoir été 

débarrassé de ses poussières au moyen d'un dispositif efficace, maintenu en bon état de. fonctionnement,  



2.1.2 En toute circonstance, des dispositions devront être prises pour éviter la dispersion des poussières et la 

cheminée d'évacuation de l'atelier sera disposée de façon à éviter toute incommodité pour le voisinage. 

2.2 - Prescriptions particulières relatives au dépôt de carbones à l'état finement divisé (n° 118 19 À de la 

nomenclature) 

2.2.1 La quantité emmagasinée r'excèdera pas 30 tonnes. 

2.2.2 Les noirs pulvérulents seront conservés dans des récipients pourvus d'une fermeture étanche. 

2.2,3 Les récipients seront entreposés dans un local construit en matériaux incombustibles, ne renfermant 

aucun foyer. 

2.2.4 | est interdit d'emmagasiner dans ce local d'autres produits inflammables où combustibles. 

2.2.5 Toutes précautions seront prises pour que.les fûts ne soient pas exposés à l'humidité. 

2.2.6 H est interdit de pénétrer dans le dépôt avec une flamme ou d'y fumer. Cette interdiction sera affichée 

en caractères très apparents dans le local et sur les portes d'entrée, avec l'indication qu'il s'agit d'une 

interdiction préfectorale. 

2.2.7 Aucune opération comportant l'emploi de moteurs n'aura lieu dans le locai du dépôt. 

2.2.8 On disposera à côté du dépôt un tas de sable ou de terre meuble d'au moins un mètre cube, avec pelle, et 

des extincteurs dont le nombre sera en rapport avec l'importance du dépôt. 

2.3 Prescriptions particulières relatives au dépôt de gaz combustibles liquéfiés (n° 211 B 1 de la 

nomenciature) 

2.3.1 Le réservoir et les conteneurs ne peuvent être placés dans un local fermé. 

2.3.2 Les bauteilles, réservoirs et conteneurs recevant des gaz combustibles liquéfiés doivent être conformes 

aux prescriptions de la réglementation des appareils à pression de gaz. 

2.3.3 Le dépôt doit être d'accès facile et ne commander ni escalier ni dégagement. il ne doit pas être situé 

sous le local habité ou occupé par des tiers ou sur la toiture d'un local habité. 

Le réservoir doit être amarré s'il se trouve sur un emplacement susceptible d'être inondé. 

Un espace libre d'au moins 0,6 mètre de large doit être réservé autour du réservoir aérien. 

2.3.4 Le réservoir doit être implanté de telle sorte qu'aucun point de sa paroi ne soit à moins de 5 mètres des 

limites des propriétés appartenant à ces tiers. 

En outre, les distances minimales d'éloignement suivantes doivent être respectées entre les orifices des 

soupapes où les orifices de remplissage du réservoir et différents emplacements. 

 



    

EMPLACEMENT 
CAPACITE MAXIMALE DU DEPOT 

35 COOkg 
1. Poste de distribution d'hydrocarbure liquide tooasossasmecassnoaaasssoaoncaocasas anses 7,5 Z. Parois d'un réservoir d'hydrocarbure liquide Sonaracosaressoan sacs sa sacnsasnnsacanee 10 3. Ouverture des bâtiments intérieurs à l'établissement autres que CEUX Utilisés exclusivement Par le personnel d'exploitation nu. 10 4. Ouvertures des habitations, bureaux, ateliers 

extérieurs à l'établissement 

15   
Limite la plus Proche des voies de Communication routières à grande circulation, des routes nätionales non ciassées en route à grande circulation et des chemins départementaux, des voies urbaines situées à l'intérieur des agglomérations, des voies ferrées autres que celles de desserte de l'établissement et des voies navigables 

10 

un
 

o 

6. Etablissements lecévant du public de ja Jère à la 4ème Catégorie suivants : établissements hospitaliers ou de soins, établissements scolaires où universitaires, crèches, colonies de vacances, établissements du culte et musées 

25   7. Autres établissements de ère à 4ème CATÉGOTÉE nr. 20 

Si l'orifice de remplissage est déporté à plus de 4 mètres de la paroi du réservoir, sa distance vis 
à vis des emplacements 5, 4, 5 peut être raämenée à 2 mètres. L'orifice de remplissage pourra Cépendant être 
installé en bordure de la voie Publique s'il est enfermé dans un coffret incombustible et verrouillé. 
2.3.5 Le réservoir fixe doit, en plus des équipements rendus obligatoires par la réglementation des appareils à 

pression, être équipé : 

- d'un double clapet anti-retour d'emplissage (ou tout autre dispositif offrant une sécurité équivalente) ; - d'un dispositif de Contrôle du niveau maximal de remplissage ; 
- d'un dispositif automatique de sécurité (par exemple d'un clapet anti-retour ou limiteur de débit) sur 
les orifices de sortie pour l'ütilisation en phases liquide et gazeuse. Ce dispositif doit être piacé à 
l'intérieur du réservoir Où à l'extérieur à l'aval immédiat de ja vanne d'arrêt à coñdition que celle-ci soit 
directement montée Sur le réservoir ; 

- d'une jauge de niveau en continu, Les niveaux à glace ou en matière plastique sont interdits. 
Les. orifices d'échappement des SOUpäpes du réservoir doivent être munis d'un chapeau éjectable (ou d'un 
dispositif équivalent), le jet d'échappement des SOupapes doit s'effectuer de bas en haut, sans rencontrer 
d'obstacie et Notamment de saillie de toiture. 

2.5.6 Le réservoir doit être mis à la terre Par un Conducteur dont la résistance doit être inférieure à 100 ahms. 
L'installation doit Pérmettre le branchement du cêble de liaison équipotentielle du véhicule ravitailleur 
avec le réservoir, 

2.3.7 Lorsque le réservoir est ravitaillé à partir d'une borne de remplissage déportée, celle-ci doit comporter un 
double ciapet (ou tout autre dispositif offrant une sécurité équivalente) à Son orifice d'entrée, ainsi qu'un 
dispositif de branchement du câble de liaison équipotentielle du véhicule ravitailleur, 
Cette borne doit être placée de telle manière que les opérations d'emplissage ne Puissent. gêner les accès 
et dégagements des bâtiments à Usage collectif et, si elle est en bordure de ia voie Publique, elle. doit 
être enfermée dans un coffret incombustible et verrouillé.  



2.3.8 

23.9 

2.3.10 

2.3.11 

2.3.12 

2.3.13 

2.5.14 

223.15 

Le réservoir devra être efficacement protégé contre la corrosion extérieure et sa peinture doit avoir un 

faible pouvoir absorbant, 

Les matériaux constitutifs, les dimensions et les modes d'assemblage de la tuyauterie reliant 

éventuellement la borne de remplissage à distance à un ou plusieurs réservoirs doivent être choisis pour 

assurer avec un coefficient de sécurité suffisant la résistance aux actions mécaniques, physiques et aux 

actions chimiques dues aux produits transportés. La résistance mécanique et l'étanchéité de l'ensemble 

des tuyauteries doivent être contrôlées après montage par des moyens appropriés, notamment des 

épreuves. 

Un certificat de ces contrôles et épreuves doit être établi par l'installateur. Ces essais doivent être 

renouvelés après toute réparation pouvant intéresser la résistance et l'étanchéité des tuyauteries. 

Le matériel d'éclairage doit être d'un degré de protection au moins égale à IP 231 de la norme NFC 

20.010. 

Les matériels électriques placés à moins de 7,5 mètres des orifices d'évacuation à l'air libre des 

soupapes et des orifices non déportés de remplissage du réservoir et à moins de 5 mètres des parois du 

réservoir doivent être d'un type utilisable dans les atmosphères explosives et conformes au décret n° 

78.779 du 17 Juillet 1978. 

Les installations électriques devront être entretenues. Elles seront contrôlées tous les trois ans par un 

technicien. Les justifications de ces contrôles seront portées sur un registre tenu à la disposition de 

l'inspecteur des installations Classées. 

L'utilisateur doit avoir à sa disposition une notice fixant les règles de sécurité relatives à l'exploitation 

de son installation. 

Les opérations de ravitaillement doivent être effectuées conformément aux dispositions prévues par le 

règlement pour le transport des matières dangereuses, Le véhicule ravitailleur doit se placer à au moins 

S mètres de la paroi du réservoir. 

La remise en état de la protection extérieure (peinture ou revêtement) du réservoir fixe est à effectuer 

lorsque son état l'exige. Elle peut être faite sur place, sous réserve de respecter les conditions 

suivantes : 

- contrôle préalable de l'étanchéité du réservoir, des accessoires et des canalisations du poste ; 

- mise en place d'une liaison électrique équipotentielle entre le réservair et le matériel pneumatique ou 

électrique d'intervention. 

On doit pouvoir disposer à proximité du dépôt de moyens de lutte contre l'incendie en rapport avec 

l'importance et la nature de l'installation. Ces moyens doivent comporter au minimum : 

2 extincteurs à poudre homologué NF MIH 21 À, 2335 B et C, 1 système d'arrosage du réservoir (ou 

moyen équivalent) ; 

Le matériel doit être tenu en bon état de fonctionnement et les extincteurs périodiquement contrôlés ; 

la date de ces contrôles doit être enregistrée sur une étiquette fixée à chaque appareil. 

IL est interdit d'approcher avec du feu ou de fumer à proximité du stockage. Cette interdiction devra 

être signalée par des moyens appropriés. 

L'exploitant doit apposer à proximité du dépôt ou sur le réservoir une plaquette portant le nom et le 

numéro de téléphone du distributeur et le numéro du. centre de secours. des sapeurs-pompiers.  



  

2.3.16 

2.3.17 

2.3.18 

2.4 - 

2.421 

2,4,5 

2.4.5 

Le réservoir doit être implanté au niveau du sol où en superstructure. 

Le réservoir doit reposer de façon stable par l'intermédiaire de berceaux, pieds ou supports construits en 

matériaux MO (incombustibles). les fondations, si elles sont nécessaires seront calculées pour supporter 

le poids du réservoir rempli d'eau. Une distance d'au moins 0,10 mètre doit être laissée libre sous la 

génératrice ou le pôle inférieurs du réservoir. 

Les charpentes métalliques supportant un réservoir dont le point le plus bas est situé à plus de 1 mètre 

du sol ou d'un massif en béton doivent être protégées par au moins 5 centimètres de béton où autres 

matériaux ignifugés d'efficacité équivalente. L'enrobage doit être appliqué sur toute la hauteur. I ne 

doit cependant pas affecter les soudures de liaison entre le réservoir et la charpente qui le supporte. 

Afin d'interdire l'approche du stockage à toute personne étrangère au service, celui-ci doit comporter 

une clôture d'une hauteur minimale de 2 mètres, placée à 2 mètres des parois des réservoirs. 

Cette clôture doit comporter une porte M O (incombustible) s'ouvrant dans le sens de la sortie et 

fermée à clef en dehors des besoins du service. 

Elle n'est cependant pas exigée si le stockage est implanté dans un établissement lui-même 

entièrement clôturé. Dans ce cas, les organes de soutirage, de remplissage et les appareils de contrôle 

et de sécurité doivent être placés sous capots maintenus verrouillés en dehors des nécessités du 

service. 

Les abords du stockage doivent être entretenus en bon état de propreté de façon à éliminer tout déchet 

combustible. L'emplacement du stockage doit en outre être soigneusement désherbé ; l'emploi de 

désherbant chloraté est interdit. 

Prescriptions particulières relatives aux dépôts de liquides inflammables (n° 253 de la nomenciature) - 

Les réservoirs enterrés devront répondre aux conditions fixées par la circulaire du 17 Juillet 1973, la 

circulaire et l'instruction du 17 Avril 1975 relatives aux réservoirs enterrés dans lesquels sont 

emmagasinés des liquides inflammables. 

Si le dépôt est en plein air ou dans un bâtiment affecté à l'usage exclusif du dépôt, son accès sera 

convenablement interdit à toute personne étrangère à son exploitation. 

Si le dépôt est en plein air et s'il se trouve à moins de 6 mètres de bâtiments occupés où habités par des 

tiers, ou d'un emplacement renfermant des matières incombustibles, il en sera séparé par un mur en 

matériaux incombustibles coupe-feu de degré 2 heures, d'une hauteur minimale de 2 mètres. Si des 

bâtiments voisins touchent le mur, le dépôt sera surmonté d'un auvent incombustible et pare-flammes de : 

degré 1 heure, sur une largeur de 3 mètres en projection horizontale à partir du mur séparatif. 

Site dépôt est situé dans un bâtiment à usage multiple, éventuellement surmonté d'étages, les éléments 

de construction du local du dépôt, qui sera installé en rez-de-chaussée, présenteront les caractéristiques 

de réaction et de résistance au feu suivantes : 

- paroi coupe-feu de degré 2 heures ; 

- couverture incombustible ou plancher haut coupe-feu de degré 2 heures ; 

- portes donnant vers l'intérieur coupe-feu de degré une demi-heure ; 

- portes donnant vers l'extérieur pare-flammes de degré une demi-heure. 

Les portes s'ouvriront vers l'extérieur et devront permettre le passage facile des emballages. 

Ce local sera largement ventilé, toutes dispositions étant prises pour qu'il ne puisse en résuiter 

d'incommodité, de gêne ou de danger pour les tiers. 

Si le dépôt est installé dans un bâtiment à usage multiple, habité ou occupé, il ne devra pas être placé 

directement sous. un étage habité, sauf s'il s'agit de liquides inflammables de 26me catégorie ou de 

liquides: inflammables,  



2.4.6 

2.4.7 

2.4.8 

2.4.9 

Cuvettes de rétention 

Chaque réservoir où ensemble de réservoirs où de récipients doit être associé à une cuvette de rétention 

qui devra être maintenue propre et son fond désherbé. 

Lorsque le dépôt est situé dans une zone de protection des eaux définie par arrêté préfectoral en 

application de la circulaire du 17 Juillet 1973 relative aux réservoirs enterrés dans lesquels sont 

emmagasinés des liquides inflammables, la cuvette de rétention devra être étanche. 

Un dispositif de classe MO (incombustible), étanche en position fermée et commandé de l'extérieur de la 

cuvette de rétention devra permettre l'évacuation des eaux. 

Lorsque les cuvettes de rétention sont délimitées par des murs, ce dispositif devra présenter la même 

stabilité au feu que ces murs. 

Réservoirs 

Les liquides inflammables seront renfermés dans des récipients qui pourront être soit des bidons, soit des 

fûts, sait des réservairs fixes. 

Ces récipients seront fermés. [ls devront porter en caractères lisibles la dénomination du liquide renfermé, 

Ils seront incombustibles, étanches, construits selon les règles de l'art et devront présenter une 

résistance suffisante aux chocs accidentels. 

Les liquides inflammables nécessitant un réchauffage seront exclusivement stockés dans des réservoirs 

métalliques. 

Le dépôt ne contiendra des liquides inflammables dans des récipients en verre que si ces derniers ont une 

capacité unitaire maximum de 2 litres où s'ils sont garantis par une enveloppe métallique étanche, 

convenablement ajustée pour les protéger efficacement. Les récipients en verre non garantis par une 

enveloppe métallique seront stockés dans des caisses rigides comportant des cloisonnements empéchant 

le heurt de deux récipients. 

Les réservoirs fixes métalliques devront être construits en acier soudable. Ils peuvent être de différents 

types, généralement cylindriques à axe horizontal ou vertical. 

S'ils sont à axe vertical et construits sur chantier, ils devront être calculés en tenant compte des 

conditions suivantes : 

a) Leur résistance mécanique devra être suffisante pour supporter : 

. le remplissage à l'eau et les surpression et dépression définies à l'article 2.4.10 ci-dessous 

. le poids propre du toit 

. les effets du vent et la surcharge due à la neige, en conformité avec les règles NV du ministère de 

l'équipement ; 

. les mouvements éventuels du soi. 

b) Le taux de travail des enveloppes métalliques calculé en supposant le réservoir rempli d'un liquide de 

densité égale à 1, devra être au plus égal à S0p. 100 de la résistance à la traction. 

Les réservairs visés ci-dessus devront être conçus et fabriqués de telle sorte qu'en cas de surpression 

accidentelle, il ne se produise de déchirure au-dessous du niveau normal d'utilisation.  



2.4.10 

2.4.1 

2.4.12 

2.4,13 

2.4.14 

2,415 

Les réservoirs visés au 2.4.9 devront subir, sous le contrôle d'un service compétent, un essai de 

résistance et d'étanchéité comprenant les opérations suivantes : 

ler essai - 

- remplissage d'eau jusqu'à une hauteur dépassant de 0,10 mètre la hauteur maximale d'utilisation ; 

- obturation des orifices ; 

- application d'une surpression de 5 millibars par ajout de la quantité d'eau nécessaire pour obtenir une 

surpression. 

2éme essai - 

- mise à l'air libre de l'atmosphère du réservoir ; 

- vidange partielle jusqu'à une hauteur d'environ 1 mètre {cette hauteur devant être d'autant plus faible 

que la capacité du réservoir est elle-même faible) ; 

- obturation des orifices ; 

- application d'une dépression de 2,5 millibars par vidange de la quantité d'eau nécessaire pour obtenir 

cette dépression. 

Equipements des réservoirs 

Les réservoirs devront être maintenus solidement de façon qu'ils ne puissent se déplacer sous l'effet du 

vent, des eaux ou des trépidations. 

Le matériel d'équipement des réservoirs devra être conçu et monté de telle sorte qu'il ne risque pas 

d'être sournis à des tensions anormales en cas de dilatation, tassement du sol, etc. Îl est en particulier 

interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt isolant 

ce réservoir des appareils d'utilisation. 

Les vannes de piètement devront être en acier ou en fonte spéciale présentant les mêmes garanties 

d'absence de fragilité. 

Les canalisations devront être métalliques, être installées à l'abri des chocs et donner toutes garanties 

de résistance aux actions mécaniques, physiques, chimiques où électrolytiques. 

Chaque réservoir devra être équipé d'un dispositif permettant de connaître, à tout moment, le volume 

du liquide contenu. 

Ce dispositif ne devra pas, par sa construction et son utilisation, produire une déformation ou une 

perforation de la paroi du réservoir. 

En dehors des apérations de jaugeage, l'orifice permettant un jaugeage direct devra être fermé par un 

tampon hermétique. Le jaugeage sera interdit pendant l'approvisionnement du réservoir. 

lt appartiendra à l'utilisateur, ou au tiers qu'il a délégué à cet effet, de contrôler, avant chaque 

remplissage du réservoir, que celui-ci est capable de recevoir la quantité de produit à livrer sans risque 

de débordement. 

Chaque réservoir fixe devra être équipé d'une ou plusieurs canalisations de remplissage dont chaque 

orifice comportera un raccord fixe d'un modèle conforme aux normes spécifiques éditées par 

l'Association Française de Normalisation, correspondant à l'un de ceux équipant les tuyaux flexibles de 

raccordement de l'engin de transport. 

En dehors des opérations d'approvisionnement, l'orifice de chacune des canalisations de remplissage 

devra être fermé par un obturateur étanche. 

Dans la traversée des cours et des sous-sols, les raccords non soudés des canalisations de remplissage 

ou de vidange des réservoirs devront être placés en des endroits visibles et accessibles, ou bien ils 

devront être protégés par une gaine étanche, de classe MO'et résistante à la corrosion.  



2.4.16 
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2.4,18 

2.419 

2.4,20 

2.4.21 

2.422 

2.423 
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Plusieurs réservoirs destinés au stockage du même produit pourront n'avoir qu'une seule canalisation de 

remplissage s'ils sont reliés à la base et si l'altitude du niveau supérieur de ces réservoirs est la même. 

Sur chaque canalisation de remplissage et à proximité de l'orifice devront être mentionnées, de façon 

apparente, la capacité du réservoir qu'elle alimente et la nature du produit contenu dans le réservoir. 

Si plusieurs réservoirs sont reliés à leur partie inférieure, la canalisation de liaison devra avoir une 

section au moins égale à la somme de celles des canalisations de remplissage. 

La canalisation de liaison devra comporter des dispositifs de sectionnement permettant l'isolement de 

chaque réservoir. 

Chaque réservoir devra être équipé d'un ou plusieurs tubes d'évent fixes, d'une section totale au moins 

égale à la moitié de la somme des sections des canalisations de remplissage ou de vidange et ne 

comportant ni vanne ni obturateur. 

Ces tubes devront être fixés à la partie supérieure du réservoir, au-dessus du niveau maximal du liquide 

emmagasiné, avoir une direction ascendante et comporter un minimum de coudes. 

Ces orifices devront déboucher à l'air libre en un lieu et à une hauteur tels qu'ils soient visibles depuis le 

point de livraison. ls devront être protégés de la pluie et ne présenter aucun risque et aucun 

inconvénient pour le voisinage. 

Installations électriques 

Toutes installations électriques autres que celles nécessaires à l'exploitation du dépôt sont interdites, 

Les installations électriques du dépôt devront être réalisées avec du matériel normalisé qui pourra être 

de type ordinaire, mais instailé conformément aux règles de l'art. 

Est notamment interdite l'utilisation de lampes suspendues à bout de fil conducteur, 

Si des lampes dites "baladeuses!" sont utilisées dans le dépôt, elles devront être conformes à la norme 

NFC 61710. 

Le matériel électrique utilisé à l'intérieur des réservoirs et de leurs cuvettes de rétention devra être de 

sûreté et un poste de commande au moins devra être prévu hors de la cuvette. 

Installations annexes 

Si un réservoir est destiné à alimenter une installation (chaufferie, moteur, atelier d'emploi), il devra 

être placé en contrebas des appareils d'utilisation, sauf si l'installation comporte un dispositif de 

sécurité évitant tout écoulement accidentel de liquide par siphonnage. 

Une notice détaillée et un certificat d'efficacité de ce dispositif, fournis par l'installateur, devront être 

conservés avec les documents relatifs à l'installation et tenus à la disposition du service chargé du 

contrôle des installations classées. 

ll devra exister un dispositif d'arrêt d'écoulement vers les appareils d'utilisation, monté sur la 

canalisation d'alimentation, placé en dehors des locaux contenant les équipements précités, 

mañnoeuvrable manuellement indépendamment de tout autre asservissement. 

Une pancarte très visible devra indiquer le mode d'utilisation de ce dispositif en cas d'accident. 

Protection contre l'incendie 

Les réservoirs devront être reliés au soi par une prise de terre présentant une résistance d'isolement 

inférieure à 100.ohms, Par ailleurs, toutes :les installations métalliques du stockage devront être reliées 

par. une liaison. équipotentielle.  
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2.5.1 

2.5.2 

2.5.3 

Il est interdit de provoquer où d'apporter dans le dépôt du feu sous une forme quelconque, d'y fumer où 

d'y entreposer d'autres matières combustibles. 

Cette interdiction devra être affichée de façon apparente aux abords du dépôt ainsi qu'à l'extérieur de 

la cuvette de rétention. 

On devra disposer pour la protection du dépôt contre l'incendie d'au moins : 

- deux extincteurs homologués NF MIH 55B 

Ce matériel devra être périodiquement contrôlé et la date des contrôles devra être portée sur une 

étiquette fixée à chaque appareil. 

- d'un poste d'eau pouvant assurer un débit de 15 litres/minute par mètre de circonférence du plus gros 

réservoir du dépôt. 

Ce poste d'eau pourra être remplacé par une réserve d'eau suffisante pour assurer ce débit pendant une 

heure trente 

- de sable en quantité suffisante, maintenu à l'état meuble et sec, et de pelles pour répandre ce sable 

sur les fuites et les égouttures éventuelles, 

Le personnel devra être initié à l'utilisation des moyens de lutte contre l'incendie et entraîné 

périodiquement à cette lutte. 

Pollution des eaux 

Les aires de remplissage et de soutirage et les salles de pompes devront être conçues et aménagées de 

telle sorte qu'à la suite d'un incident les liquides répandus ne puissent se propager ou polluer les eaux. 

Exploitation et entretien du dépôt 

L'exploitation et l'entretien du dépôt devront être assurés par un préposé responsable. Une consigne 

écrite devra indiquer les modalités de l'entretien, la conduite à tenir en cas d'accident ou d'incident et 

la façon de prévenir le préposé responsable. 

Cette consigne devra être affichée, en permanence et de façon apparente, à proximité du dépôt. 

La protection des réservoirs, accessoires et canalisations contre la corrosion externe devra être assurée 

en permanence, 

Prescriptions particulières relatives aux Installations d'emploi de liquides inflammables, de résines 

synthétiques (n° 261 B et 272 À 2° de la nomenclature) 

Les éléments de construction de l'atelier présenteront les caractéristiques de réaction et de résistance 

au feu suivantes : 

- parois coupe-feu de degré 2 heures ; 

- couverture incombustible ou plancher haut coupe-feu de degré 2 heures. 

Les portes donnant vers l'intérieur seront coupe-feu de degré une demi-heure, celles donnant vers 

l'extérieur seront pare-flammes de degré une demi-heure. Elles seront à fermeture automatique et 

s'ouvriront vers l'extérieur, 

L'atelier sera au rez-de-chaussée ; il ne sera surmonté d'aucun étage occupé par des tiers ou habité. Il ne 

commandera ni un escalier, ni un dégagement quelconque. 

Le sol de l'atelier sera imperméable, incombustible et disposé de façon à constituer une cuvette de 

retenue telle que les égouttures au, en cas d'accident, les liquides contenus dans les récipients ou: les 

appareils ne puissent s'écouler au-dehors.  



2.5.4 

2.5.5 

2.5.6 

2.5.7 

2.5.9 

L'atelier sera largement ventilé et de telle façon que le voisinage ne soit pas incommodé par des 

émenatians. Le débit des ventilateurs devra en outre être suffisant pour éviter toute possibilité de 

formation d'une atmosphère explosive dans l'atelier. 

Un redémarrage automatique de la ventilation sera assuré en cas de micro-coupures dans l'alimentation 

électrique. 

Les récipients dans lesquels sont empioyés les liquides inflammables seront clos aussi complètement que 

possible. 

Les récipients contenant des liquides inflammables devront porter en caractères très lisibles la 

dénomination de leur contenu. 

On ne conservera dans l'atelier que la quantité de liquides inflammables strictement nécessaire pour le 

travail de la journée. 

Le dépôt de ces liquides sera placé en dehors de l'atelier, à une distance suffisante pour qu'il ne puisse 

pas y avoir propagation réciproque immédiate d'incendie ; son soi sera imperméable, incombustible et en 

forme de cuvette susceptible de retenir la totalité des liquides en cas de rupture des récipients. 

L'exploitant devra, en outre se conformer aux arrêtés visant les dépôts de liquides inflammables, si le 

stock est suffisant pour entrainer le classement du dépôt. 

Le chauffage de l'atelier ne pourra se faire que par fluide chauffant (air, eau, vapeur d'eau), la 

température de la paroi extérieure chauffante n'excédant pas 1509C. Tout autre procédé .de chauffage 

pourra être admis dans chaque cas particulier s'il présente des garanties de sécurité équivalentes. 

Le local abritant la chaudière sera construit en matériaux incombustibles et coupe-feu de degré 2 heures. 

Il sera sans communication directe avec les ateliers où magasins de l'établissement. 

S'H y a chauffage des liquides utilisés, ce chauffage sera obtenu par circulation d'eau chaude ou de 

vapeur d'eau à basse pression où par tout procédé présentant des garanties équivalentes de sécurité. 

[l'est interdit de pénétrer dans l'atelier avec une flamme ou d'y fumer. Cette interdiction sera affichée en 

caractères très apparents dans le local et sur les portes d'entrée, avec l'indication qu'il s'agit d'une 

interdiction préfectorale . 

2.5.10 L'éclairage artificiel se fera par lampes extérieures sous verre dormant ou, à l'intérieur, par lampes 
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électriques à incandescence sous enveloppe protectrice en verre où par tout procédé présentant des 

garanties équivalentes. 

Les conducteurs seront établis suivant les normes en vigueur et de facon à éviter tout court-circuit ; 

Pinstallation sera maintenue en bon état et périodiquement examinée. 

Les commutateurs, les coupe-circuits, les fusibles, les moteurs, les rhéostats seront placés à l'extérieur, 

à moins qu'ils ne soient d'un type non susceptible de donner lieu à des étincelles tel que "appareillage 

étanche au gaz, appareillage à contacts baignant dans l'huile, etc..." Dans ce cas, une justification que 

ces appareils ont été installés et maintenus conformément à un tel type pourra être demandée par 

l'inspecteur des Installations Classées à l'exploitant ; celui-ci devra faire établir cette attestation par la 

société qui lui fournit le courant ou par tout organisme officiellement qualifié, 

Toutes les parties métalliques seront reliées à une prise de terre, conformément aux normes en vigueur. 

Il existera des interrupteurs multipolaires pour couper le courant (force et lumière). Ces interrupteurs 

seront placés en dehors de l'atelier sous ia surveillance d'un préposé responsable qui coupera le courant 

force dès la cessation du travail  



  

  

2.5.12 Les opérations de broyage, malaxage, centrifugation et autres, de même nature, en présence de liquides 

inflammables, s'effectueront dans des appareils clos. Ces appareils, ainsi que les canalisations servant 

éventuellement à leur alimentation, seront reliés à un bon soi humide par une connexion métallique 

(mise électrostatique à la terre). 

2.5.13 L'emploi d'air ou d'oxygène comprimés pour effectuer le transvasement ou la circulation des liquides est 

rigoureusement interdit. 

2.6 - Prescriptions particulières relatives au travail mécanique des métaux et alliages (n°9 282 29 de la 

2.6.1 

2.6.2 

2.6.5 

2.6.1 

2.1 - 

2.7.1 

2.7.2 

2.7.3 

2.7.4 

nomenclature) - 

L'atelier sera convenablement clôturé sur l'extérieur pour éviter la propagation de bruits gênants, même 

accidentels (machinerie, manutention, chute de pièces en cours de travail, etc.) 

Il sera, de préférence, éclairé et ventilé uniquement par la partie supérieure, par des baies aménagées de 

façon qu'il n'en résulte aucune diffusion de bruit gênant pour le voisinage. 

Si la situation l'exige, ces baies devront être munies de chicanes appropriées formant écran de bruit. 

Les portes et fenêtres ordinaires de l'atelier seront maintenues fermées pendant l'exécution des travaux 

bruyants. 

Les travaux particulièrement bruyants tels que le meulage, sciage, ébardage, etc. seront effectués, si 

c'est reconnu nécessaire, dans des locaux spéciaux bien clos et efficacement insonorisés. 

Tous travaux bruyants susceptibles de gêner le voisinage pendant la nuit (machinerie, manutention, 

voiturage, etc.) seront interdits entre 20 heures et 7 heures. 

S'il est fait usage de tubes métalliques servant au quidage des barres à décolleter, ces tubes seront munis 

d'un dispositif spécial supprimant la vibration des barres. 

Les poussières provenant du meulage ou du polissage seront captées et traitées de façon efficace de 

manière à ne pas gêner le voisinage par leur dispersion. 

Prescriptions particulières relatives aux fonderies de métaux et alliages (n° 284 166 de la nomenclature) 

La teneur en poussières des gaz issus du cubilot rejetés à l'atmosphère ne devra pas excéder 250 mg/Nm° 

(milligrammes de poussières par mètre cube ramené aux conditions normales de température et de 

pression ; OC 1 bar l'eau étant supposée rester sous forme de vapeur). 

En aucun cas, il ne pourra être procédé à un ajustement des gaz de cubilot à la norme ci-dessus par 

dilution, 

Les caractéristiques du matériel d'épuration devront être telles qu'il soit possible de réduire cette 

concentration à 150 mg/Nm” (teneur ramenée aux conditions normales précisées au paragraphe 2.7.1 

ci-dessus). 

En cas de perturbation où d'incident affectant le traitement des gaz et ne permettant pas de respecter 

la valeur visée à l'article 2.7.1, l'exploitant disposera d'un délai de huit jours pour procéder aux 

interventions nécessaires à la remise en état des installations d'épuration. Au delà de ce délai, les 

opérations de fabrication de fonte devront être suspendues. 

Les caractéristiques de la cheminée destinée à évacuer les gaz issus du cubilot devront être calculées en 

suivant les termes de l'instruction du 13 Août 1971 relative à la construction des cheminées dans le cas 

des installations émettant des poussières fines en tenant compte de ce que le débit maximal de 

poussières qui peut être atteint lors du fonctionnement de l'installation est celui qui correspond à une 

concentration en poussières des gaz égale à 250 mg/Nm’. 

Toutefois, leur hauteur devra être au moins égale à celle que l'on abtiendrait en appliquant les termes de 

Finstruction du 24 Novembre 1970 relative à la construction des cheminées dans le cas des. installations 

de combustion, 

  
 



2.7.5 La mise au cubilot de toute pièce grasse est interdite. 

2.7.6 Les gaz chargés de poussières émis lors des opérations de : coulées de la fonte, nettoyage des moules, 
granaïllage, ébarbage, etc... devront être épurés avant leur évacuation afin que la teneur en poussières 
des qaz rejetés à l'atmosphère soit inférieure à 150 mg/Nm° (grammes de poussières par mètre cube 
ramené aux conditions normales de température et de pression : OC, 1 bar, l'eau étant supposée rester 
sous forme de vapeur). 

2.7.7 Le fonctionnement des appareils d'épuration devra être vérifié aussi souvent que nécessaire. 

2.7.8 Les circulations intérieures de l'usine, les allées et voies d'accès devront être maintenues en constant 
état de propreté au moyen d'un matériel suffisamment puissant. 

2.7.9 Des contrôles pondéraux devront être effectués sur chacune des cheminées, au moins une fois par an, par 
un organisme agréé par le Ministre Délégué chargé de l'Environnement. Pour permettre ces contrôles, des 
dispositifs obturales et commodément accessibles devront être prévus sur chaque cheminée sur des 
parties rectilignes, à une distance des Coudes égale ou supérieure à 6 fois le diamètre du conduit. 
À la demande de l'inspecteur des Installations Classées, il pourra être procédé à des contrôles 
supplémentaires des quantités de poussières émises par les cheminées. | 

2.7.10 Si nécessaire, des mesures de retombées de poussières pourront être demandées au moyen d'appareils 
dont le nombre et l'implantation devront être déterminés en accord avec l'inspecteur des installations 
Classées, 

2.7,11 Les résultats des contrôles exigés aux alinéas ci-dessus devront être tenus à la disposition de 
l'inspecteur des Installations Classées. Toutes ces analyses seront à la charge de l'exploitant. 

Les eaux provenant du lavage humide des gaz feront l'objet d'une décantation efficace avant le rejet 
dans l& milieu naturel et présenteront les caractéristiques suivantes 

1 A 1 

. Matières en suspension : MES inférieure ou égale à 30 mg/l 
. Fer inférieur où égai à 15 mg/l. 

En aucun cas, il pourra être procédé à un ajustement de l'effluent aux normes ci-dessus par dilution. 

Le dispositif de rejet doit être aisément accessible. Il sera aménagé de manière à permettre l'exécution 
des prélèvements dans l'effluent ainsi que la mesure de son débit. 

À la demande de l'inspecteur des Installations Classées, il pourra être procédé à des prélèvements des 
rejets d'eaux usées, à leur analyse et à la mesure du débit des effluents ; les dépenses qui en résulteront 
seront à la charge de l'exploitant. 

LL Serà procédé à une anèlyse des gaz issus du dépoussiéreur pour la recherche en métaux dès là mise en service de là station de détoxication du traitement de surface, 

2.8 - Prescriptions particulières relatives aux traitements chimiques des métaux (n° 288 10 de la nomenciature) 

2.8.1 L'atelier de traitement de surfaces comprend les chaines suivantes 

Chaine peinture : Dégraissage phosphatant, rinçage, finçage passivant chromique, rinçage. 
Chaine finition : Dégraissage, protection anti-rouille. 
Voiume total = 9,65 m°. 

Pour l'aménagement et l'exploitation de l'atelier ci-dessus, l'exploitant est tenu de 5e. conformer :aux prescriptions de l'instruction technique relative aux règles d'aménagement et d'exploitation des ateliers de traitement de surfaces. annexée à l'arrêté du 26 Septembre 1985 (10 du 16 Novembre 1985}.  



  

2.8.2 

2.8.3 

2.8.4 

2.8.5 

Les eaux résiduaires issues de l'atelier de traitements de surfaces doivent être exclusivement dirigées 

vers l'installation de lavage des gaz, après traitement dans une station de détoxication. Toutefois, en cas 

de perturbation ou d'incident affectant le traitement des gaz, le rejet de ces eaux restera autorisé dans 

les conditions prévues aux articles 2.8.3 à 2.8.10 ci-dessous. 

Les bains usés, les rinçages morts, les eaux de rinçage des sols et, d'une manière générale, les eaux usées 

constituent : 

- soit des déchets qui doivent alors être éliminés dans des installations dûment autorisées à cet effet et 

satisfaire aux dispositions définies aux paragraphes 2.8.51 et suivants ; 

- soit des effluents liquides visés à l'article 2.8.2 ci-dessus. Ils doivent alors être traités dans la station 

de traitement qui doit être conçue et exploitée à cet effet. 

Les normes de rejet en terme de concentration des produits sont définies comme suit, en mg/l 

(milligrammes par litres d'effluents rejetés), contrôlées sur l'effluent brut non décanté : 

  

    

Cr VE sscnsossooeocomanceoccaceeonsenssvnsencee 0,1 mg/i 

Cr HI scsonse 3,0 mg/l 

FR cescsscosmonsesescsocsescoomssossosnasances .. 5,0 mg/1I 

MES ssssccoosssososssoucaacossossesecsscasonooes 30,0 mg/1 

PF seconcccossessannsessseaseanenesnoneseenesese 15,0 mg/1 

P srrrrnrrerrrserressnesrrnnnsrensrsense 10,0 mg/l 
DCO  srcnssnennnemnnnnreennnsee 150,0 mg/l 
Hydrocarbures tOtaUx ssssonese 5,8 mg/l 

Les rejets doivent respecter les caractéristiques suivantes : 

le pH doit être compris entre 6,5 et 9 ; 

la température doit être inférieure à 30°C. 

le débit de pointe sera inférieur à 1.5 m /h. 
Les systèmes de rinçage doivent être conçus et exploités de manière à obtenir un débit d'effluents le plus 

faible possible. Le débit des effluents rejetés par l'atelier doit correspondre à un niveau moyen pour 

chaque fonction de rinçage nécessaire dans une chaine de traitement à moins de 5 litres par mètre carré 

de surface traitée. 

Autosurveillance 

Un contrôle en continu est effectué sur les effluents avant rejet. Il porte sur les débits et le pH.. 

Le pH est mesuré et enregistré en continu. Les enregistrements sont archivés pendant une durée d'au 

moins cinq ans. 

Le débit journalier est consigné sur un support prévu à cet effet. Ces valeurs seront archivées pendant 

une durée d'au moins cing ans. 

Des contrôles du niveau des rejets en métaux (en fonction des caractéristiques présumées du rejet} sont 

réalisés par l'exploitant sur un échantillon moyen représentatif de la période considérée. Les résultats de 

ces contrôles sont archivés sur un support prévu à cet effet. 

Des contrôles réalisés par des méthodes simples doivent permettre une estimation du niveau des rejets 

par rapport aux normes de rejet fixées. Ces contrôles sont effectués : 

: - chaque jour, en vue de déterminer le niveau des rejets en chrome hexavaient ; 

- une fois par semaine, en vue de déterminer le niveau des rejets. .en métaux, lorsque la technique le 

permet,  



2.8.8 

2.8.9 

Une synthèse de ces résultats d'autosurveillance ainsi que des commentaires éventuels sont adressés 

trimestriellement à l'inspection des Installations Classées. 

Des contrôles pour chaque période de rejets dans le milieu naturel portent sur l'ensemble des paramètres 

nécessaires pour apprécier la qualité des rejets au regard de la protection de l'environnement. 

Ces contrôles sont effectués avant rejet en amont des éventuels points de mélange avec les autres 

effluents de l'atelier (eaux pluviales, eaux vannes.) non chargés de produits toxiques. 

Ils sont effectués sur un échantillon moyen représentatif du rejet pendant la période prise en compte. 

28.10 Les mesures, contrôles et analyses définis au présent article sont à la charge de l'exploitant. 

2.8.11 

2.8.12 

2.8.13 

2.8.1 

2.8.15 

2.8.16 

2.8.17 

Aménagement 

Les appareils (fours, cuves, filtres, canalisations, stockage.) susceptibles de contenir des acides, des 

bases, des toxiques de toutes natures, ou. des sels fondus où en solution dans l'eau sont construits 

conformément aux règles de l'art. Les matériaux utilisés à leur construction doivent être soit résistants 

à l'action chimique des liquides contenus, soit revêtus sur les surfaces en contact avec le liquide d'une 

garniture inattaquable. 

L'ensemble de ces appareils est réalisés de manière à être protégé et à résister aux chocs occasionnels 

dans le fonctionnement normal de l'atelier. 

Le sol des installations où sont stockés, transvasés ou utilisés les liquides contenant des acides, des 

bases, des toxiques de toutes natures ou des sels à une concentration supérieure à 1 gramme par litre 

est muni d'un revêtement étanche et inattaquable. | est aménagé de façon à diriger tout écoulement 

accidentel vers une capacité de rétention étanche. Le volume de la capacité de rétention est au mains 

égal au volume de la plus grosse cuve et à 50 pour 100 du volume de l'ensemble des cuves de solution 

concentrée situées dans l'emplacement à protéger. P 

Les capacités de rétention sont conçues de sorte qu'en situation accidentelle la présence du produit ne 

puisse en aucun cas altérer une cuve, une canalisation et les liaisons. Elles sont munies d'un déclencheur 

d'alarme en point bas. 

Les systèmes de rétention sont conçus et réalisés de sorte que les produits incompatibles ne puissent se 

mêler. 

Les réserves d'acide chromique et de sels métalliques sont entreposées à l'abri de l'humidité. Les locaux : 

doivent être pourvus de fermeture de sûreté et d'un système de ventilation naturelle où forcée. 

Les circuits de régulation thermique de bains sont construits conformément aux règles de l'art. Les 

échangeurs de chaleur des bains sont en matériaux capables de résister à l'action chimique des bains, 

Le circuit de régulation thermique ne comprendra pas de circuits ouverts. 

L'alimentation en eau est munie d'un dispositif susceptible d'arrêter promptement cette alimentation. 

Ce dispositif doit être proche de l'atelier, clairement reconnaissable et aisément accessible. 

La détoxication des eaux résiduaires peut être effectuée soit en continu, soit par cuvées. 

Les contrôles des quantités de réactifs à utiliser seront effectués soit en continu, soit à chaque cuvée, 

selon la méthode de traitement adoptée. 

L'ouvrage d'évacuation des eaux issues de la station de détoxication sera aménagé. pour permettre ou 

faciliter l'exécution des prélèvements.  



2.8.18 

2.8.19 

2,8.20 

2.8.21 

2.8.22 

2.8.23 

2.8.24 

2:8.25 

2.8.26 

Les systèmes de contrôle en continu doivent déclencher, sans délai, une alarme efficace signalant le 

rejet d'effluents non conformes aux limites du pH et entrainer automatiquement l'arrêt immédiat de 

l'alimentation en eau. 

Exploitation | 

Le bon état de l'ensemble des installations (cuves de traitement et leurs annexes, stockages, rétentions, 

canalisations...) est vérifié périodiquement par l'exploitant, notamment avant et après toute suspension 

d'activité de l'atelier supérieure à trois semaines et au moins une fois par an. Ces vérifications sont 

consignées dans un document prévu à cet effet et mis à disposition de l'inspection des Installations 

Classées. 

Seul un préposé nommément désigné et spécialement formé a accès aux dépôts d'acide 

chromique et de sels métalliques. 

Celui-ci ne délivre que les quantités strictement nécessaires pour ajuster la composition des bains ; ces 

produits ne doivent pas séjourner dans les ateliers. 

Sans préjudice des dispositions réglementaires concernant l'hygiène et la sécurité des travailleurs, des 

consignes de sécurité sont établies et affichées en permanence dans l'atelier. 

Ces consignes spécifient notamment : 

- la liste des vérifications à effectuer avant la remise en marche de l'atelier après une suspension 

prolongée d'activité ; 

- les conditions dans lesquelles sont délivrés les produits toxiques et les précautions à prendre à leur 

réception, à leur expédition et à leur transport ; 

- la nature et la fréquence des contrôles de la qualité des eaux détoxiquées dans l'installation ; 

- les opérations nécessaires à l'entretien et à une maintenance ; 

- les modalités d'intervention en cas de situations ancrmales et accidentelles. 

L'exploitant s'assure de la connaissance et du respect de ces consignes par son personnel. 

L'exploitant tient à jour un schéma de l'atelier faisant apparaitre les sources et la circulation des eaux 

et des liquides concentrés de toute origine. 

Ce schéma est présenté à l'inspecteur des Installations classées sur sa simple demande. 

Un préposé dûment formé contrôle les paramètres du fonctionnement des dispositifs de traitement des 

rejets conformément au manuel de conduite et d'entretien. Ce document, maintenu en bon état, est mis 

à la disposition de l'inspecteur des Installations Classées sur sa simple demande. Le préposé s'assure 

notamment de la présence de réactifs nécessaires et du bon fonctionnement des systèmes de régulation 

de contrôle et d'alarme. 

Prévention de la Pollution atmosphérique 

Les émissions atmosphériques (gaz, vapeurs, vésicules, particules) émises au-dessus des bains doivent 

être, si nécessaire, captées au mieux et épurées, au moyen des meilleures technologies disponibles, 

avant rejet à l'atmosphère. 

Une analyse sera produite annuellement pour vérifier le respect des normes 

précisées à l'article 2.8.27 ci-dessous. 

Les systèmes de captation sont conçus et réalisés de manière à optimiser la captation des gaz où 

vésicules émis par rapport au débit d'aspiration. Le cas échéant, des systèmes séparatifs. de captation 

et de traitement sont réalisés pour empêcher le mélange de ‘produits incompatibles. 

Les effluents ‘ainsi aspirés doivent être épurés, le cas échéant, au moyen de techniques adaptées 

(laveurs de gaz, dévésiculeurs, etc.) pour satisfaire aux exigences de l'article 28.27 ci-dessous.  



2,827 

2.8.28 

Les teneurs en polluants avant rejet des gaz et vapeurs doivent être aussi faibles que possible et 

respecter avant toute dilution les limites fixées comme suit : 

  

Âcidité totale exprimée en H ses 0,5 mg/Nrm° 

HF, exprimé en FF sscsssensesensonssnsesesceneuse 5 mg/Nm° 

Cr total 1 mg/Nm° 

Alcalins, exprimés en OH scseersesenasosnne 10 mg/Nm° 

l'y a lieu d'assurer une optimisation des débits d'eaux de lavage. Les eaux de lavage des gaz et les 
effluents extraits des dévésiculeurs sont des effluents susceptibles de contenir des toxiques. ils doivent 
être recyclés, traités avant rejet ou éliminés dans une installation dûment autorisée à cet effet. 

Les prescriptions concernant leur élimination sont définies, suivant le cas, aux articles 2.8.2 - 2,8.5 ou 

aux articles 2.8.31 et suivants, 

2.8.29Une autosurveillance des rejets atmosphériques est réalisé par l'exploitant. 

2,8.50 

2.8.31 

2.8.32 

2.8.55 

2.8.34 

L'autorsurveillance porte sur : 

- le bon fonctionnement des sytèmes de captation et d'aspiration. 
L'exploitant s'assure notamment de l'efficacité de la captation et de l'absence d'anomalies dans le 
fonctionnement des ventilateurs ainsi que du bon fonctionnement des installations de lavage éventuelles 
(niveau d'eau) ; 

- le bon traitement des effluents atmosphériques, notamment par l'utilisation d'appareils simples de 
prélèvement et d'estimation de la teneur en polluants dans les effluents atmosphériques. Ce type de 
contrôles doit être réalisé au moins une fois par an. ils peuvent être trimestriels si les flux rejetés sont 
importants. 

Un contrôle des performances effectives des systèmes est réalisé dès leur mise en service. 

Déchets 

Sont soumis aux dispositions des paragraphes 2.8.31 à 2.8.35 tous les déchets des ateliers de traitement 
de surface dans lesquels sont compris notamment l'ensemble des résidus de traitement (boues, rebuts de 
fabrication, bains usés, bains morts, résines échangeuses d'ions, etc.) 

Les déchets des ateliers de traitement de surface doivent impérativement être éliminés dans une 
installation dûment autorisée à cet effet au titre de la législation sur les installations classées. 

Leur stockage sur le site doit être fait dans des conditions techniques garantissant la protection de 
l'environnement en toutes circonstances. Notamment toutes les prescriptions imposées pour le stockage 
et l'emploi des produits de traitement doivent être respectées, 

L'exploitant de l'atelier de traitement de surface, producteur des déchets, doit veiller à leur bonne 
élimination même s'il a recours au service des tiers ; il s'assure du caractère adapté des moyens et 
procédés mis en oeuvre. Il doit notamment obtenir et archiver pendant au moins trois ans tout document 
permettant d'en justifier. Une synthèse précisant de façon détaillée les déchets produits, leur 
composition approximative, les enlèvements, les quantités et leur modalité d'élimination finale, ainsi que 
les déchets éliminés par l'exploitant lui-même (en précisant le procédé utilisé) sera transmise suivant 
une périodicité au moins annuelle, définie dans l'arrêté d'autorisation à l'inspection des Installations 
Classées. L'inspecteur peut obtenir toute information, justification ou analyse complémentaire sur simple 
demande.  



  
2.8.55 Sans préjudice de la responsabilité propre du transporteur, l'exploitant s'assure que les emballages et les 

2.9.1 

2.9.2 

2.9.3 

2.9.4 

2.9.5 

29,7 

2.9.8 

2.9.9 

2.9.10 

modalités d'enlèvement et de transport sont de nature à respecter l'environnement et conformes aux 
réglementations en vigueur. 

I s'assure avant tout chargement que les récipients utilisés par le transporteur sont compatibles avec 
les déchets enlevés. 1! vérifie également la compatibilité du résidu avec le mode de transport utilisé. 

Prescriptions particulières relatives au dépôts d'oxygène liquide constitués de récipients fixes n° 328 
bis À de la nomenclature) - 

L'installation devra être construite et équipée conformément aux dispositions du décret du 18 janvier 
1945 modifié portant règlement sur les appareils à pression de gaz et des textes pris pour son application. 

Les installations qui n'entrent pas dans le champ d'application du décret du 18 Janvier 1943 devront 
néanmoins être construites et équipées conformément aux dispasitions de ce décret et des textes pris 
pour son application. 

Le dépôt devra être implanté en plein air. 

est interdit d'utiliser le dépôt à un autre usage que celui de l'oxygène. 

Le soi de l'ensemble du dépôt devra être construit en matériaux inertes vis-à-vis de l'oxygène et non 

poreux, tels que le béton de ciment. 

La disposition du sai du dépôt devra s'opposer à tout épanchement éventuel d'oxygène liquide dans les 

zones où il présenterait un danger. 

Le dépôt, à l'exception de l'aire de dépotage du véhicule livreur, devra être entouré par une clôture 
construite en matériaux incombustibles, totalement ou partiellement grillagée, d'une hauteur minimale de 
1,75 mètre. 

L'aire de dépotage du véhicule livreur devra être matérialisée sur le sol. 

La clôture ne devra pas, par sa conception, empêcher la ventilation correcte du dépôt. 

Cette clôture devra être implantée à une distance des installations du dépôt telle qu'elle ne gêne pas la 

libre circulation pour la surveillance et l'entretien de ces installations. 

La clôture devra être pourvue d'une porte au moins, construite en matériaux incombustibies, s'ouvrant 
vers l'extérieur. 

Cette porte devra être fermée à clef en dehors des. besoins du service, 

La clôture du dépôt devra être distante d'au moins 5 mètres : 

- des ouvertures des caves, des fosses, trous d'homme, passage de câbles, caniveaux ou regards ; 

- d'un immeuble habité ou occupé par des tiers : 

- d'un dégagement accessible aux tiers ou d'une voie publique ; 

- d'un bâtiment construit en matériaux combustibles, de tout dépôt de matières combustibles ou 

comburantes et de toute activité classée pour risque d'incendie ou d'expiosion,  



2.911 

2.9.12 

2.9.13 

2.9,14 

2.9.15 

2.9.16 

2.9.77 

2.9.18 

2.9.19 

Cette distance ne sera pas exigible si le dépôt est séparé du dégagement accessible aux tiers, de la voie 

publique, du bâtiment construit en matériaux combustibles, du dépôt de matières combustibles ou 

comburantes ou de l'activité classée pour risque d'incendie ou d'explosion, par un mur plein sans 

ouverture, construit en matériaux incombustibles et de caractéristiques coupe-feu de degré 2 heures, 

d'une hauteur minimale de 3 mètres. 

En tout état de cause, ce mur devra avoir une disposition, une longueur et une hauteur telles qu'il assure 

une protection efficace du dépôt d'oxygène liquide. 

Aucune canalisation de transport de liquide où de gaz inflammables ne devra se situer à moins de 5 

mètres du dépôt. 

L'emplacement du dépôt devra être tel que la chute éventuelle de conducteurs électriques pouvant se 

trouver à proximité ne risque pas de provoquer de dégâts aux instailations du dépôt. 

Les consignes de l'établissement relatives à la protection contre l'incendie devront traiter en particulier 

le cas du dépôt. On devra disposer à proximité immédiate du dépôt, mais en dehors de la clôture, d'au 

moins : 

- un extincteur à poudre ou à eau pulvérisée de 9 kilogrammes 

Le personnel devra être initié à l'utilisation des moyens de lutte contre l'incendie. 

La surveillance du dépôt devra être assurée par un préposé responsable ; une consigne écrite devra 

indiquer la conduite à tenir en cas d'accident ou d'incident et la façon de prévenir le préposé 

responsable. Cette consigne devra être affichée en permanence et de façon apparente et inaitérable. 

Une consigne devra préciser les modalités de l'entretien du dépôt. Elle devra être affichée en 

permanence et de façon apparente et inaltérable. 

L'emploi de tout métal non ductible, à la température minimale d'utilisation, pour les canalisations, 

raccords, vannes et autres organes d'équipement est interdit. 

L'emploi d'huiles, de graisses, de lubrifiants ou de chiffons gras et d'autres produits non compatibles 

avec l'oxygène est interdit à l'intérieur du dépôt. 

Tout rejet de purge d'oxygène devra se faire à l'air libre et, dans tous les cas, selon une orientation, en 

un lieu et à une hauteur suffisante pour qu'il n'en résuite aucun risque. 

H est interdit de provoquer ou d'apporter à l'intérieur de la clôture du feu sous une forme quelconque et 

d'y fumer. 

Cette interdiction devra être affichée de façon apparente au voisinage immédiat de la porte de la 

clôture. 

Toutefois, pour des raisons motivées, l'exploitant pourra accorder des autorisations expresses, prises cas 

par cas, de provoquer où d'apporter du feu à l'intérieur de la clôture. Celles-ci devront être 

accompagnées de mesures particulières de sécurité. 

Ces autorisations ainsi que les motifs devront être mentionnés sur un registre tenu en permanence à la 

disposition de l'inspecteur des Installations Classées.  



  

2.9.20 

2,9,21 

2,9.22 

2.9,23 

2.10 - 

2.10.1 

2.10.2 

2.10.3 

2.10.4 

2.10.5 

2.10.6 

2,10.7 

2.10.8 

Pendant l'opération de dépotage, il est interdit de provoquer ou d'apporter du feu sous une forme 

quelconque et de fumer sur l'aire de dépotage et dans un rayon de cinq mètres autour de cette aire et 

de la clôture, ou jusqu'à un mur plein sans ouverture, construit en matériaux incombustibles et de 

caractéristiques coupe-feu de degré deux heures, d'une hauteur minimale de trois mètres. 

En tout état de cause, ce mur devra avoir une disposition, une longueur st une hauteur telles qu'il assure 

une protection efficace du dépôt d'oxygène liquide. 

Cette interdiction devra être matérialisée de façon apparente soit par panneaux fixes, soit par des 

panneaux mobiles placés par les préposés aux opérations de dépotage. 

L'aire de dépotage devra être aussi éloignée que possible d'une voie ou d'un terrain public et permettre 

une libre circulation des préposés au dépotage entre le véhicule livreur et le dépôt. 

Pendant l'opération de dépotage, les vannes du véhicule livreur devront être situées au-dessus de l'aire 

de dépotage. 

Pendant l'opération de dépatage, le camion.livreur devra être stationné en position de départ en marche 

avant. 

Prescriptions particulières relatives aux installations de compression (n° 361 B 29 de la nomenclature) - 

Les réservoirs et appareils contenant des gaz comprimés devront satisfaire à la réglementation des 

appareils à pression de gaz. 

Toutes dispositions seront prises pour éviter les rentrées d'air en un paint quelconque du circuit gazeux. 

Des filtres maintenus en bon état de propreté devront empêcher la pénétration des poussières dans le 

compresseur. 

Si la compression comporte plusieurs étages, le gaz devra être convenablement refroidi à la sortie de 

chaque étage intermédiaire du compresseur. Des thermomètres permettront de lire la température du 

gaz à la sortie de chaque étage des compresseurs. 

Un dispositif sera prévu sur les circuits d'eau de refroidissement permettant de contrôler à chaque 

instant la circulation de l'eau. 

Les compresseurs seront pourvus de dispositifs arrêtant automatiquement l'appareil si la pression de gaz 

devient trop faible à son alimentation ou si la pression à la sortie dépasse la valeur fixée. 

Un autre dispositif à fonctionnement automatique empêchera la mise en marche du compresseur ou 

assurera son arrêt en cas d'alimentation insuffisante en eau. 

L'arrêt du compresseur devra pourvoir étre commandé par des dispositifs appropriés judicieusement 

répartis, dont l'Un au moins sera placé à l'extérieur de l'atelier de compression. 

En cas de dérogation à cette condition, des ciapets seront disposés aux endroits convenables pour éviter 

des renversements dans le circuit du gaz, notamment en cas d'arrêt du compresseur, 

Des dispositifs efficaces de purge seront placés sur tous les appareils aux emplacements où des produits 

de condensation seront susceptibles de s'accumuler. 

Toutes mesures seront prises pour assurer l'évacuation des produits de purge et pour éviter que Ja 

manoeuvre des dispositifs de purge ne crée des pressions dangereuses pour les autres appareils ou pour 

les canalisations. 

Toutes mesures seront également prises pour l'évacuation ‘à l'extérieur sans. qu'il puisse en résuiter de 

danger. où d'incommodité pour le voisinage, du gaz provenant des soupapes de sûreté, 

   



2.11 - Prescriptions particulières relatives à l'application de vernis, peintures, encres d'impression (n° 405 B pp P p 

2.11,1 

2.11.2 

2.11.3 

2,11.4 

2.115 

2.11.6 

15h et B 2%a de la nomenclature) - 

La quantité de vernis utilisée par pulvérisation ne dépassera pas 25 litres/jour. 

Les éléments de construction de l'atelier d'application de vernis, satisferont les prescriptions des 

articles 2.5.1 à 25.13. 

L'application des vernis se fera sur un emplacement spécial, en principe surmonté d'une hotte 

d'aspiration, et les vapeurs seront aspirées mécaniquement, de préférence par descensum, grâce à des 

bouches d'aspiration placées au-dessous du niveau des objets à vernir. 

Si l'encombrement des objets à vernir ne permet pas le travail sous la hotte, un dispositif d'aération 

d'efficacité équivalente devra être installé. 

Si le vernissage est effectué dans une cabine spéciale (enceinte entièrement close ou non pendant 

l'opération) et si celle-ci est implantée dans un atelier où se trouvent : 

- des produits inflammables où combustibles ; 

- au moins un point à une température supérieure à 1509C, tous les éléments de construction de cette 

cabine seront en matériaux incombustibles et pare-flammes de degré une heure. 

La ventilation mécanique sera assurée par des bouches situées vers le bas. 

La ventilation mécanique sera suffisante pour éviter que les vapeurs puissent se répandre dans l'atelier. 

Ces vapeurs seront refoulées au-dehors par une cheminée de hauteur convenable et disposée dans des 

conditions évitant toute incommodité pour le voisinage. En outre, l'atelier sera largement ventilé mais 

de façon à ne pas incommoder le voisinage par les odeurs. 

Une redémarrage automatique de la ventilation sera assuré en cas de microcoupures dans l'alimentation 

électrique. 

Un dispositif efficace de captation ou de désodorisation des gaz, vapeurs, poussières (tel que colonne de 

lavage, appareil d'absorption, filtres, etc) pourra être exigé si, en raison des conditions d'instailation 

ou d'exploitation de l'atelier, le voisinage reste incommodé par les odeurs ou par les poussières. 

En aucun cas, les liquides récupérés ne devront être rejetés à l'égout. 

Toutes les hottes et tous les conduits d'aspiration ou de refoulement seront en matériaux incombustibles 

s'ils traversent d'autres locaux, la résistance au feu de leur structure sera coupe-feu de degré une 

heure, si ces locaux sont occupés ou habités par des tiers, elle sera coupe-feu de degré deux heures. 

L'éclairage artificiel se fera par lampes extérieures sous verre ou, à l'intérieur, par lampes électriques à 

incandescence sous enveloppe protectrice en verre où par tout autre procédé présentant des garanties 

équivalentes, 

Les conducteurs seront établis suivant les normes en vigueur et de façon à éviter tout court-circuit. 

Les commutateurs, les coupe-circuits, les fusibles, les moteurs et les rhéostats seront placés à 

l'extérieur, à moins qu'ils ne soient d'un type non susceptible de donner lieu à des étincelles, tel que 

'appareillage étanche aux gaz, appareillage à contacts baignant dans l'huile", etc. Dans ce cas, une 

justification que ces appareils ont été installés et maintenus conformément à un tel type pourra être 

demandé par l'inspecteur à l'exploitant ; celui-ci devra faire établir cette attestation par la société qui 

lui fournit le courant où par tout autre organisme officiellement qualifié.  



  

2.117 

211.8 

2.11.9 

28 — 

Toutes les parties métalliques (éléments de construction, hottes ou conduits, objet à vernir, supports et 

appareils d'application par pulvérisation) seront reliées à une prise de terre, conformément aux normes 

en vigueur. 

On pratiquera de fréquents nettoyages, tant du sol que de l'intérieur des hottes et des conduits 

d'aspiration et d'évacuation des vapeurs, de manière à éviter toute accumulation de poussière et de 

vernis secs susceptibles de s'enflammer ; ce nettoyage sera effectué de façon à éviter la production 

d'étincelles ; l'emploi de lampes à souder ou d'appareils à flammes pour effectuer ce nettoyage est 

formellement interdit, 

On ne conservera dans l'atelier de peinture par pulvérisation que la quantité de produit nécessaire pour 

le travail de la journée et, dans les cabines, ceile pour le travail en cours ; elle ne pourra dépasser 25 

litres. 

Le local comprenant le stock de vernis de l'établissement sera placé en dehors de l'atelier, à une 

distance suffisante pour qu'il ne puisse y avoir propagation ou risque d'incendie. 

Le sol de ce local sera imperméable, incombustible et disposé en forme de cuvette pouvant retenir la 

totalité des liquides inflammables entreposés. 

L'industriel devra, en outre, se conformer aux arrêtés visant les dépôts de cette nature si le stock est 

suffisant pour en entraîner le classement. 

211.10 I est interdit d'utiliser à l'intérieur des ateliers des liquides inflammables pour un nettoyage quelconque 

(mains, outils, etc.) 

211.11 L'application de vernis à base d'huiles siccatives est interdite dans l'atelier. 

2.11.12 Pour ce qui concerne l'application au trempé, la quantité de vernis présente dans l'atelier n'excédera 

2.12 - 

2.12.1 

2.12.2 

2.12.3 

2,12.4 

pas 2,5 m°’. Cette activité devra en outre respecter la prescription suivante : 

La ventilation mécanique sera suffisante pour éviter que les vapeurs puissent se répandre dans l'atelier 

et ces dernières seront refouiées au-dehors par une cheminée de hauteur telle que les évacuations ne 

puissent incommoder le voisinage. 

Les vapeurs provenant de l'aération des étuves seront évacuées dans les mêmes conditions. 

Un redémarrage automatique de la ventilation sera assuré en cas de micro-coupures dans l'alimentation 

électrique. 

Prescriptions particulières relatives aux activités de séchage des vernis, peintures (n° 406 195 de la 

nomenclature) - 

Les éléments de construction de l'atelier de stockage satisferont les prescriptions des articles 2.5.1 à 

2.5.13. 

Le séchage sera effectué dans une enceinte (étuve, tunnel, cabine, etc.) dont la température ambiante 

ne devra pas dépasser 1859C, L'installation sera chauffée, soit par circulation d'eau chaude où de vapeur 

d'eau ou d'air chaud, soit par rayonnement infra-rouge, soit par tout autre procédé présentant des 

garanties équivalentes. 

Les vapeurs provenant du séchage ou de la cuisson seront évacuées à l'extérieur, de sorte qu'elles ne se 

répandent pas dans l'atelier, mais sans qu'il puisse en résulter toutefois d'incommodité ou d'insalubrité 

pour le voisinage. 

Si l'emplacement de l'atelier et ses conditions d'exploitation laissent persister cependant des odeurs 

gênantes pour le voisinage, un dispositif efficace de captation ou de désodorisation des gaz, vapeurs ou 

poussières pourra être exigé (tel que colonne de lavage, appareil d'absorption, etc.) 

En aucun cas, les liquides et produits ainsi récupérés ne devront être rejetés à l'égout.  



ARTICLE 3 - 

Les prescriptions du présent arrêté sont exigibles dès notification, sauf pour l'article 1.1.5, où 
un délai de 24 Mois est accordé, 

ARTICLE à - 

La Société S,E,4, devra également se conformer aux prescriptions légales et réglementations 

relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs imposées par les articles 66, 68 A, 66 B du 
livre IT du Code du Travail et aux règlements d'administration publique pris en application des articles 
67 et 69 du même livre, notamment aux décrets des 10 Juillet 1913 modifié (mesures générales de Ja 
protection et de sécurité) et 14 Novembre 1962 (protection du personnel contre les dangers des courants 
électriques). 

Sur sa demande, ous les renseignements utiles seront donnés par l'Inspecteur du Travail pour . 
l'application de ces règlements, 

ARTICLE 5 - 

Toute nouvelle extension ou modification notable des installations devra faire l'objet d'une 
demande d'autorisation dans Îles formes prévues par l'article 3 du décret n° 77.1133 du 21 Septembre 
1977. 

ARTICLE 6 - 

Les arrêtés préfectoraux du 27 Juin 1955, n° 188 du 18 Janvier 1978, n° 1861 du 12 Juin 1980, 
n° 844 du 6 Mai 1987, sant abrogés. 

ARTICLE 7 - 

Le bénéficiaire de la présente autorisation peut contester la décision par un recours gracieux où 
un recours hiérarchique, 

IT peut également saisir le Tribunal Administratif compétent d'un recours contentieux dans Îles 
2 mais à compter de la notification de la présente autorisation, 

Les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées où leurs groupements, peuvent 

contester le présent arrêté d'autorisation, en raison des inconvénients ou des dangers que le 
fonctionnement de l'installation présente, en saisissant Île Tribunal Administratif compétent dans un 
délai de d ans à compter de la publication ou de l'affichage dudit acte, ‘ 

ARTICLE 8 - 

Le présent arrêté sera notifié au pétitionnaire par la voie administrative, Ampliations en seront 
adressées à MM. les Maires de CHAMPHOL, CHARTRES, GASVILLE, NOGENT-LE-PHAYE, SAINT-PREST, aux Conseils 

Hunicipaux de ces communes et aux Chefs de service consultés lors de l'instruction de la demande 
initiale. 

Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles les installations 

seront soumises, sera au frais de la Saciété S.E.A. inséré par les soins du Préfet, dans deux journaux 

d'annonces légales du département et affiché à la mairie de GASVILLE, pendant une durée d'un mois par la 
diligence de Monsieur le Maire de GASVILLE qui devra justifier au Préfet de l'accomplissement de cette 
formalité, 

Le même extrait sera affiché en outre .gar le pétitionnaire dans son établissement.  



  

ARTICLE 9 - 

Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture d'EURE-ET-LOIR, Monsieur le Maire de 
® GASVILLE-OISEME, Monsieur la Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement, 
Insoecteur des Installations Classées et tous les agents de la force publique sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à CHARTRES, le 29 MAI 1991 

P/LE PREFET, 
LE SECRETAIRE GENERAL, 

Henri-Hichel COMET 

POUR AMPLIATION, 

   


